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Ecophyto 2018
Comité régional d’orientation et de suivi

Île-de-France – 22 mars 2010

Le plan national Ecophyto 2018

“Réduction de l’usage des pesticides de 50% 
d’ici 2018, si possible”
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Quelques éléments de contexte du plan Ecophyto

Usage des pesticides en France

Directive européenne d’utilisation des pesticides

Exigences de la directive cadre sur l’eau

Opinion des agriculteurs
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Évolution de l’usage des pesticides en France

Ventes de produits phytopharmaceutiques en France (source : UIPP)
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L’évolution de la réglementation européenne 
concernant les pesticides

Directive du 21 octobre 2009 pour parvenir à une utilisation des 
pesticides compatibles avec le développement durable

- Établissement de plans d’actions nationaux

- Formation pour les utilisateurs professionnels, les distributeurs, les 
conseillers

- Inspection du matériel d’application des pesticides

- Interdiction de la pulvérisation aérienne, sauf dérogation
- Mesures spécifiques de protection du milieu aquatique et de l’eau potable

- Promotion de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures

- Information et sensibilisation du public aux risques présentés par les 
pesticides
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Directive Cadre Européenne sur l’eau (DCE)

� Obligation de retrouver le bon état des eaux d’ici 2015 
(cours d’eau, plans d’eau, eaux souterraines, littorales et intermédiaires)

� Des objectifs de résultats et une démarche pour les 
mettre en œuvre :
� Élaboration d’un plan de gestion par grand bassin versant : le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)  

� Définition de mesures pour atteindre ces objectifs : le Programme de 
Mesures (PdM)

Entrée en vigueur du SDAGE et du PdM 2010-2015 fin 2009
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Enquête « Opinion des agriculteurs »

Fin 2008, enquête BVA auprès d’un échantillon d’agriculteurs :

� Les produits phytosanitaires sont un élément clé du système de 
production : garantie de rendement et de qualité des productions, donc 
de revenus

� En même temps, facteur de tension par rapport aux préoccupations 
environnementales de la société

� plan Ecophyto  : adhésion de fait à des mesures qui entérinent une 
démarche qu’ils estiment déjà largement engagée  

� Pour progresser, exigences principales : renforcement de la recherche 
agronomique (76%), renforcement des moyens de surveillance (70%)

� Besoin d’une politique d’accompagnement en amont et en aval des 
exploitations
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L’historique du plan Ecophyto 2018

Décembre 2005 : expertise scientifique collective INRA – CEMAGREF « réduire 
l’utilisation des pesticides et en limiter les impacts environnementaux »

Juillet - octobre 2007 - Grenelle de l’environnement

Consensus concernant les produits phytosanitaires : nécessité de réduire 
leur utilisation, d’interdire les plus dangereux, et de mieux utiliser ceux 
qui sont autorisés. 

Décembre 2007 – mai 2008

Réunion d’un groupe de travail, sous la présidence de Guy PAILLOTIN, 
associant des représentants des utilisateurs, des fabricants, des élus, des 
scientifiques, des ONG, des administrations.

Septembre 2008

Présentation au Conseil des ministres du plan Ecophyto 2018, élaboré par 
l’administration à partir du rapport du groupe de travail

Avril 2009 : réunion du Comité National d’observation et de surveillance
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Les principes et éléments de construction
du plan Ecophyto 2018

- Réduction des pesticides dans le contexte d’une agriculture qui reste 
compétitive

- Plan à long terme, impliquant tous les acteurs des produits 
phytosanitaires

- Plan visant à réduire et améliorer l’usage des pesticides en traitant les 
aspects suivants :
- Toutes les surfaces recevant des pesticides (zones agricoles et ZNA) sont 

concernées,

- Renforcement de la qualification des acteurs,
- Renforcement de la connaissance de l’état phytosanitaire,

- Développement de la recherche et transfert des innovations,

- Plan impliquant une transformation profonde des systèmes de culture
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Le plan Ecophyto 2018

Généralisation
des systèmes
agricoles économes

Innovation

Formation

Surveillance
des bio-agresseurs

Spécificités des DOM

Zones non agricoles

Communication
et gouvernance

Évaluation
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Le plan Ecophyto 2018

Axe 2 : Recenser et généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus 
permettant de réduire l’utilisation des pesticides en mobilisant l’ensemble des 
partenaires de la recherche, du développement et du conseil

- Groupe de travail Ecophyto R&D
- Mise en place d’un réseau de fermes de références 
- Implication des exploitations des lycées agricoles
- Priorité aux aires d’alimentation de captage prioritaires

Axe 1 : Évaluer les progrès en matière de réduction de l’usage des pesticides

- Renforcement de la collecte des données (base de données des ventes de 
pesticides, enquêtes sur les pratiques culturales)

- Calcul des indicateurs de pression phytosanitaire (NODU et IFT)
- Publication d’une note de conjoncture
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Le plan Ecophyto 2018

Axe 4 : Former à la réduction et sécuriser l’utilisation des pesticides

- Renforcer la qualification des distributeurs, applicateurs et conseillers
- Mettre en place le certiphyto
- Adapter les contenus de l’enseignement agricole

Axe 3 : Innover dans la conception et la mise au point de systèmes de cultures 
économes en pesticides

- Mobiliser la recherche pour rechercher des solutions nouvelles
- Développer l’agriculture intégrée
- Améliorer le matériel utilisé pour la pulvérisation  
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Le plan Ecophyto 2018

Axe 6 : Prendre en compte les spécificités des DOM

Axe 5 : Renforcer les réseaux de surveillance des bio-agresseurs et des effets 
indésirables de l’utilisation des pesticides

Mettre en place un système d’information sur l’état phytosanitaire des 
cultures, partagé entre les différents acteurs, et conduisant à
l’édition du bulletin de santé du végétal
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Le plan Ecophyto 2018

Axe 8 :  Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison territoriale, et 
communiquer sur la réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques

- Comité national – comité régional d’observation et de surveillance
- Plan de communication national et sa déclinaison régionale

Axe 7 : Réduire et sécuriser l’usage des produits phytopharmaceutiques en zone non 
agricole

- Former et informer sur les bonnes pratiques en ZNA
- Impulser et animer les actions locales en ZNA sur les bassins versants 

prioritaires (collectivités, gestionnaires des voiries, jardiniers,…)
- Repenser les stratégies d’aménagement du territoire
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Financement du plan Ecophyto (2009-2011)

Administrations et
organismes publics : 
160 M€ 

Redevance pour
pollutions diffuses : 
57 M€ 

Participation des bénéficiaires
(Certiphyto) : 4 M€ 
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Conclusion

Ecophyto 2018, c’est :

- Un plan ambitieux, qui implique une transformation profonde des systèmes de 
cultures

- Un plan qui doit être fortement accompagné par la recherche agronomique

- Un plan qui concerne aussi bien les zones non agricoles que les zones agricoles

- Un plan qui doit impliquer tous les acteurs, en amont et en aval, de la production 
agricole


